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(80 millions qui bouleverseront les conditions de
vie des habitants sur les deux rives) par la nécessité
de libérer des voies pour les transports publics sur
le pont du Mont-Blanc. Et cela alors même
qu'aucune décision n'est prise pour le développement

des transports publics, qu'on ne sait toujours
pas si la restructuration du réseau autour d'une
croix ferroviaire se fera, s'il y aura un métro sou-
terrain ou un tram en surface. Quant aux bus, la
nouvelle traversée ne ferait que compliquer les
carrefours.

Autre incohérence: on n'attend même pas de con-

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Témoins
de l'histoire
J'ai pensé à vous pendant ces vacances...
Au cas où vous songeriez à vous accorder un peu
de «Relax-Détente», mais hésiteriez entre les services

de Bilitis, de Thaïs, de Sapho ou de Chatoune,
qui toutes annoncent dans Genève-Informations,
je vous signale que Lucrèce vous garantit le «Parking

assuré» — ce qui devrait emporter la décision.
Non?

Tout de même, Genève, c'est la province. A
Paris, sur une colonne d'affichage, j'ai pu contempler

une photo grandeur nature d'une dame peu
habillée et manifestement sans préjugés, un martinet

à la main, avec numéro de téléphone et
promesse de plaisirs, qui, pour être un peu particuliers,

n'en sont pas moins, paraît-il, très recherchés!

Pour sauter du coq à l'âne (comme disait mon
directeur, en parlant tour à tour du doyen de
l'établissement, puis d'un collègue particulièrement
respectable, mais quelque peu susceptible):
Je lis dans La Nation du 4 janvier un article intitulé
Légèreté, où l'un des rédacteurs s'en prend à Mgr
Mamie, coupable d'avoir «proclamé publiquement

naître l'effet de la future autoroute de contourne-
ment sur le trafic de transit qui aujourd'hui passe à

l'intérieur de l'agglomération. On n'espère visiblement

plus, comme on l'avait prétendu au moment
où il fallait faire admettre 800 millions de travaux
et les hectares de terre agricole sacrifiés, qu'elle
permettra de le décharger.
Non, ce qu'il faut à Genève c'est une autre politique

de la circulation favorisant les déplacements à

pied, les deux-roues et les transports publics. Sans

doute faudra-t-il un référendum pour que les autorités

le comprennent. Mais que de temps perdu.

son soutien à ceux qui hébergent illégalement des
demandeurs d'asile sur le point d'être refoulés».
«Ce n'est pas une petite chose, pour l'Eglise, que
de passer outre à l'ordre sans équivoque de saint
Paul: 'Que toute personne soit soumise aux autorités

placées au-dessus de nous; car il n'y a pas
d'autorité qui ne vienne de Dieu', écrit-il.
Il n'y a guère que deux cas où la désobéissance soit
admissible, voire nécessaire pour un chrétien —
qui n'en est pas pour autant dispensé d'assumer
toutes les conséquences de son acte: lorsque règne
une situation d'anarchie telle qu'elle exige un coup
d'Etat pour sauver le pays; lorsque l'Etat exprime
des exigences directement et radicalement contraires

à celles de Dieu.»

Ce sont là des considérations d'une extrême élévation

de pensée, et je ne suis pas qualifié pour les

discuter. Revenons à la réalité de l'Histoire: Au
mois d'avril 1723, un tribunal, composé de 32

juges vaudois, se réunit pour juger notre héros
«national», le major Davel, lequel méconnaissait
manifestement le fait que l'autorité bernoise venait
de Dieu. Trente et un de ces juges opinèrent pour la
mort... Qu'on me pardonne: j'ai toujours pensé,
je pense encore que je ne pouvais avoir d'estime
pour ces 31 juges... J'ai toujours pensé, je pense
encore que je n'avais d'estime et de sympathie que
pour le 32e juge — nous ignorons qui il était — qui

refusa, et vota contre la mort, seul contre tous les

autres. Un contre trente et un, c'est-à-dire
représentant le 3,125%... Si j'avais une prière à faire à

Dieu, ce serait assurément de me donner la force et
le courage de faire partie de ce 3,125%-là — en

toute occasion. Et qui sait? Si, à l'époque (et en

tout temps: je ne vois pas que les choses aient
beaucoup changé depuis), il s'en était trouvé deux;
si un autre avait osé suivre le premier, ils auraient
représenté le 6,25% — un pourcentage très honorable,

si j'en juge d'après le témoignage de l'Histoire,

de tous les temps et de tous les pays!
Je ressens donc pour Mgr Mamie la plus profonde
estime et la plus vive sympathie, d'autant plus que
je mesure tout ce qu'il lui a fallu de courage — non
pas pour s'offrir, comme le dit La Nation, «une
trop facile réputation de grandeur d'âme», mais

pour oser se placer aux côtés de la minorité, en

rupture probablement avec une part de ses convictions,

de son passé et de ses habitudes de pensée.

J. C.

SOUVENIRS, SOUVENIRS

En janvier 1536, il y a 450 ans, les Bernois s'emparaient

de la partie du Pays de Vaud qu'ils ne
possédaient pas encore. On s'en est souvenu non seulement

à Lausanne, mais aussi à Berne. Les Editions
Grafino ont publié récemment un bel ouvrage illustré

de Wolf Maync sur les domaines patriciens
bernois en terre romande (Bernische Patriziersitze in
welsche Landen). L'explication de la présence de
ces domaines sur les rives du Léman est donnée: la
conquête sous les ordres de Hans Franz Nägeli.
Le conquérant s'est évidemment bien servi. Il a

possédé des biens à Bougy-Saint-Martin, Males-
sert, Montbenay, Treytorrens et Aigle.
Certains documents importants ont manqué à

l'auteur. La faute en incombe aux «bourla-
papeys» (en français, «brûle-papiers», révolte
paysanne contre les actes de propriété) qui les ont
détruits en 1802.
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